
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 12 mai 2022 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/21-526 

Madame, 

Nous vous informons que nous ne pouvons pas donner suite à votre demande d’accès, 
visant à obtenir le ou les documents suivants : 

 Le nombre d’enseignants actifs dans les écoles publiques du Québec, ventilé selon
leur autorisation d’enseigner (brevet, permis probatoire, autorisation provisoire,
tolérance d’engagement, aucune), pour les années 2018-19, 2019-20, 2020-21.

En effet, l’article 15 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après « La Loi ») 
stipule que le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne 
requiert ni calcul, ni comparaison de renseignements. En l’occurrence, il appert que les 
renseignements visés sont consignés dans deux systèmes différents et qu’un important 
exercice d’appariement des données serait nécessaire pour répondre à votre demande. Il 
n’est donc pas possible de produire un document ni de fournir la mise à jour des 
documents fournis en réponse à la demande d’accès 20-126. 

Toutefois, en ce qui concerne les tolérances d’engagement, nous vous invitons à consulter 
les documents fournis en réponse à la demande d’accès 21-382 à l’adresse suivante : 

http://www.education.gouv.qc.ca/references/tx-solrtyperecherchepublicationtx-
solrpublicationnouveaute/resultats-de-la-recherche/detail/article/reponses-aux-
demandes-dacces-a-linformation-janvier-a-mars-2022-
1/?a=a&cHash=558e0dd6c4e03bf8601e97f9b816a1d7 
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Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JG/mc 

p.j. 1

Originale signée






